
Le raccordement à la canalisa-
tion publique de collecte des eaux 
usées se fait par l’intermédiaire du 
branchement.
Le branchement fait partie du ré-
seau public et comprend trois élé-
ments :
•  la boîte de branchement, y com-

pris le dispositif de raccordement 
à la canalisation privée ;

• la canalisation située en do-
maine public ;
• le dispositif de raccordement à la 
canalisation publique.
En cas d’absence de boîte de bran-
chement, ou quand celle-ci est pla-
cée en domaine privé, la limite du 
branchement est la frontière entre 
le domaine public et le domaine 
privé. 

Eau d’excellence réalise les travaux de branchement partant du collecteur 
public des eaux usées jusqu’au regard de visite, posé en limite de propriété.

À la charge de l’abonné de contacter l’entreprise de son choix 
pour brancher son habitation jusqu’au regard de visite.

Évacuation des 
eaux pluviales 
en dehors du 
branchement  
d’assainisse-
ment.

Siphon déconnecteur 
recommandé.

Conduite de raccordement privé 
des eaux usées allant au regard 

Boîte de branchementDispositif permettant le raccordement au 
collecteur  public d’assainissement.

Regard de 
visite installé 
en limite de 
propriété.
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Comment est organisé 
le réseau d’assainissement collectif

Eau de pluieVentilation de 
colonne de 
chute

Eau de pluieVentilation de 
colonne de 
chute

Domaine privéDomaine public


